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CORRIGÉ Rapport – Gardien de police 2004

Ville de Verney Le 24 avril 2004
Police Municipale

Le Gardien de Police Municipale
LEROUGE Eric

à

Monsieur le Maire de la Ville de Verney
S/c Monsieur le Chef de la Police Municipale

RAPPORT D'INFORMATION N°…..

Objet : Occupation du domaine public sans autorisation – 28 rue des Mouettes

J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants :

Ce jour, le 24 avril 2004 à 14h30, accompagné du gardien de police municipale LEGRIS Damien, en
patrouille de surveillance pédestre et de passage rue des Mouettes à hauteur du numéro 28, nous avons
constaté ce qui suit :

Un échafaudage était installé sur le trottoir et deux ouvriers repeignaient les volets de l'immeuble sus
visé. La présence de cet échafaudage obligeait les piétons à emprunter la chaussée de circulation pour les
véhicules à moteur.

Nous avons pris contact avec les deux ouvriers. Ces derniers nous ont remis copie de l'arrêté municipal
n° 328/04 en nous indiquant qu'ils avaient l'autorisation.

Après lecture de cet arrêté, nous les avons informés que leur autorisation était expirée depuis le 23
avril 2004 et que l'installation de leur échafaudage créait un danger pour les piétons qui étaient obligés
d'emprunter la chaussée pour contourner ce dispositif.

Nous avons procédé au relevé d'identité des deux ouvriers. Il s'agit de Monsieur LENOIR Maurice né le
07/12/1960 à Verney et Monsieur LEVERT Guillaume né le 08/09/1958 à Verney. Ces derniers nous informent
demeurer et être employés par la SARL POTOUFAIR sise 5 rue du Progrès à Verney et travailler pour
Monsieur LEJAUNE Hervé demeurant 28 rue des Mouettes à Verney, propriétaire de l'immeuble.

Nous les avons mis en demeure de démonter leur installation sur le champ et les avons verbalisés
conformément à l'article R 644-2 du code pénal.

Nous leur avons indiqué qu'ils devaient se rendre au service des droits des sols pour demander une
nouvelle autorisation afin de poursuivre ultérieurement leurs travaux.

A 15h30, nous quittons les lieux après avoir vérifié que l'échafaudage avait été démonté et que les
piétons pouvaient emprunter librement le trottoir.

A 15h45, de retour au poste de police, nous avons rédigé le présent rapport d'information.

Le gardien de police Le gardien de police
LEROUGE Eric LEGRIS Damien

Destinataires :
- Mr le Maire de la Ville de Verney

s/c de la voie hiérarchique
- Mr le Commissaire de Police

s/c de la voie hiérarchique
- Archives


